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Le Tribunal de l’UE annule la décision par laquelle la Commission a rejeté une 
demande visant à obtenir le réexamen de l’autorisation de mise sur le marché de 

produits contenant du soja génétiquement modifié 

Les conséquences des OGM sur la santé humaine ou animale peuvent relever du domaine de 
l’environnement, si bien que les organisations non gouvernementales peuvent invoquer ces 

aspects dans le cadre d’une demande de réexamen fondée sur le règlement d’Aarhus 

Entre 2007 et 2010, les sociétés Pioneer Overseas et Monsanto Europe ont demandé de pouvoir 
mettre sur le marché des denrées alimentaires, des ingrédients alimentaires et des aliments pour 
animaux contenant du soja génétiquement modifié. 

Pour chacune de ces demandes, l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) a 
considéré, en substance, que le soja génétiquement modifié était, dans le contexte de ses 
utilisations envisagées, aussi sûr que le soja non génétiquement modifié quant à ses effets 
potentiels sur la santé humaine et animale ou sur l’environnement. 

Sur la base de cet avis de l’EFSA, la Commission a, par décisions du 24 avril 2015 1, autorisé la 
mise sur le marché des produits concernés. 

TestBioTech, une organisation non gouvernementale opposée à l’introduction de ces produits sur 
le marché, a demandé à la Commission, sur la base d’un règlement de l’Union qui permet aux 
organisations non gouvernementales de participer au processus décisionnel en matière 
d’environnement (« règlement d’Aarhus » 2), d’effectuer un réexamen interne des décisions 
d’autorisation du 24 avril 2015 3. Par décision du 16 novembre 2015, la Commission a rejeté, en 
grande partie, la demande de réexamen en estimant, en substance, que les aspects liés à 
l’évaluation sanitaire des denrées alimentaires ou des aliments pour animaux génétiquement 
modifiés ne peuvent pas être examinés dans le cadre du règlement d’Aarhus, ces aspects ne 
concernant pas l’évaluation des risques environnementaux, mais plutôt le domaine de la santé. 

TestBioTech a saisi le Tribunal de l’Union européenne pour obtenir l’annulation de la décision de 
rejet de la Commission. Selon TestBioTech, la demande de réexamen interne est bien liée à des 
questions relevant du champ d’application du règlement d’Aarhus. À cet égard, elle fait valoir que 
les décisions d’autorisation de mise sur le marché, adoptées sur la base du règlement de l’Union 

                                                 
1
 Décision d’exécution (UE) 2015/698 autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement 

modifié 305423 (DP-3Ø5423-1), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en application du règlement 
n

o
 1829/2003 (JO 2015, L 112, p. 71) ; décision d’exécution (UE) 2015/686 autorisant la mise sur le marché de produits 

contenant du soja génétiquement modifié MON 87769 (MON-87769-7), consistant en ce soja ou produits à partir de 
celui-ci, en application du règlement n

o
 1829/2003 (JO 2015, L 112, p. 16) ; décision d’exécution (UE) 2015/696 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié MON 87705 (MON-877Ø5-6), 
consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en application du règlement n

o
 1829/2003 (JO 2015, L 112, p. 60). 

2
 Règlement (CE) n° 1367/2006 du Parlement européen et du Conseil, du 6 septembre 2006, concernant l’application 

aux institutions et organes de la Communauté européenne des dispositions de la convention d’Aarhus sur l’accès à 
l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement (JO 
2006, L 264, p. 13). 
3
 Le droit de l’Union prévoit en effet que les organisations non gouvernementales peuvent introduire une demande de 

réexamen interne auprès de l’institution de l’Union qui a adopté un acte administratif en matière environnementale. 
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concernant les denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés 4, 
constituent des actes relevant du droit de l’environnement au sens du règlement d’Aarhus et que 
l’impact des OGM sur l’état de la santé humaine est une question de santé liée à l’état de 
l’environnement. 

Par arrêt de ce jour, le Tribunal annule la décision de la Commission. 

Le Tribunal rappelle tout d’abord que le règlement concernant les denrées alimentaires et les 
aliments pour animaux génétiquement modifiés, sur lequel les autorisations du 24 avril 2015 sont 
fondées, fait pleinement partie des matières du droit de l’environnement visées par le règlement 
d’Aarhus et que de telles autorisations sont donc susceptibles de faire l’objet d’un réexamen 
interne. 

Quant à la question de savoir si les arguments soulevés par TestBioTech dans le cadre de sa 
demande de réexamen relèvent bien du domaine du droit de l’environnement au sens du 
règlement d’Aarhus 5, le Tribunal observe, entre autres, que tout OGM doit être cultivé avant de 
pouvoir être transformé en denrée alimentaire ou en aliment pour animaux. Lors de leur culture, 
les OGM font partie, en principe, de l’environnement naturel et constituent donc régulièrement 
un élément de l’environnement. Il en découle que les dispositions qui, dans le règlement sur 
l’étiquetage des OGM, visent à régir les conséquences des OGM sur la santé humaine ou 
animale relèvent également du domaine de l’environnement. 

Le Tribunal en conclut que le droit de l’environnement au sens du règlement d’Aarhus couvre 
toute disposition législative de l’Union qui réglemente les OGM en vue de gérer un risque 
pour la santé humaine ou animale issu de ces OGM ou de facteurs environnementaux 
susceptibles d’avoir des répercussions sur les OGM lors de leur culture ou de leur élevage dans 
l’environnement naturel. Ce constat s’applique sans distinction aux situations dans lesquelles les 
OGM n’ont pas été cultivés au sein de l’Union. 

Le Tribunal constate que les griefs soulevés par TestBioTech dans sa demande de réexamen 
relèvent pleinement du domaine du droit de l’environnement au sens du règlement d’Aarhus. C’est 
donc à tort que la Commission a conclu que ces griefs n’étaient pas susceptibles d’être examinés 
dans le cadre du règlement précité. Le Tribunal annule par conséquent la décision de rejet de la 
Commission, ce qui implique que celle-ci devra à nouveau statuer sur la demande de 
TestBioTech. 

 

RAPPEL : Un pourvoi, limité aux questions de droit, peut être formé devant la Cour contre la décision du 
Tribunal, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 
RAPPEL : Le recours en annulation vise à faire annuler des actes des institutions de l’Union contraires au 
droit de l’Union. Sous certaines conditions, les États membres, les institutions européennes et les 
particuliers peuvent saisir la Cour de justice ou le Tribunal d'un recours en annulation. Si le recours est 
fondé, l'acte est annulé. L'institution concernée doit remédier à un éventuel vide juridique créé par 
l'annulation de l'acte. 

 

Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas le Tribunal. 

Le texte intégral de l’arrêt est publié sur le site CURIA le jour du prononcé.  

                                                 
4
 Règlement (CE) n

o
 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil, du 22 septembre 2003, concernant les denrées 

alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés (JO 2003, L 268, p. 1). 
5
 Dans le cadre de sa demande de réexamen interne, TestBioTech a soulevé 1) que l’EFSA n’a pas encore établi 

d’orientations portant sur les effets sur la santé de la semence génétiquement modifiée dont le contenu nutritionnel a 
sensiblement été altéré, 2) que l’absence d’orientations a abouti à une évaluation inadéquate et incohérente des risques 
nutritionnels qui ne répond pas aux conditions légales, 3) que l’absence d’orientations a abouti à une violation des 
dispositions portant sur l’étiquetage, 4) que l’absence d’orientations a abouti à des propositions inadéquates et 
incohérentes quant au monitorage après commercialisation, 5) que, pour les sojas MON 87705 et 305423, les résidus 
d’herbicides n’ont pas été pris en considération dans l’examen des incidences sur la santé de la consommation de 
denrées alimentaires et d’aliments pour animaux, génétiquement modifiés et 6) que, concernant le soja MON 87705, 
l’évaluation des effets indésirables des interférences sur l’acide ribonucléique est insuffisante. 
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